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3 -  La tenue de l’inventaire  
 

Il est observé que la commune, en contradiction avec les principes comptables 
applicables aux communes et aux établissements publics locaux, ne tient pas d’inventaire 
physique de son patrimoine. 

 
Dans un contexte de gestion plus contrainte, la chambre invite la commune à 

réaliser sans délai l’inventaire de ses actifs, nonobstant la connaissance qu’elle a des biens 
utilisés,  et à s’assurer de sa conformité avec l’état de l’actif tenu par le comptable public. Ce 
travail lui permettra d’envisager une gestion précise de son patrimoine. 

 
4 -  Les opérations comptables liées à la clôture du budget annexe SPIC3 

« Port »  
 

Par voie de concession en date du 21 décembre 1988, arrivée à échéance le 
30 avril 2011, puis prorogée, le conseil départemental de la Manche avait délégué à la 
commune de Saint-Vaast-la-Hougue la gestion du port de pêche.  

 
Au titre de cette activité gérée en service public industriel et commercial (SPIC), 

la commune avait créé un budget annexe autonome financièrement. 
 

Le conseil départemental de la Manche a repris, en novembre 2013, la gestion 
du port et l’a confiée à une société publique locale (SPL), après signature d’une convention 
bilatérale avec la ville de Saint-Vaast-la-Hougue, arrêtant les opérations de clôture de son 
budget annexe. 
 

Cette convention prévoit le transfert vers le département, qui le met ensuite à 
disposition de la SPL, de l’actif du service du port, des subventions reçues par la concession, 
du solde du capital des emprunts souscrits et du solde des engagements de la concession. 
Ce dernier solde s’est traduit pour la commune, en 2013, par une première charge de 
295 000 € pour solder ces opérations. 
 

Après passation des différentes écritures comptables, une seconde charge 
importante - au regard du budget de la commune - d’un montant de 667 142,37 € a été 
constatée en section de fonctionnement. Elle a été étalée sur cinq ans, à compter de 
l’exercice budgétaire 2014, sans réel justificatif. 

 
En contrepartie, en investissement, ces mêmes opérations se sont soldées par 

un excédent de 727 310 €. 
 

La chambre s’étonne que ce déficit de fonctionnement, constaté à l’issue des 
opérations de clôture du service du port, n’ait pas été couvert, lors de l’affectation des 
résultats de l’année concernée, par l’excédent de la section d’investissement. Cela aurait 
permis d’éviter de constater cette charge importante en section de fonctionnement, l’équilibre 
budgétaire devant être vérifié par section. 
 

B -  L’annualité budgétaire 
 

1 -  La comptabilité d’engagement 
 

La commune ne tient pas de comptabilité des engagements au sens de l’article 
L. 2342-2 du CGCT selon lequel : « Le maire tient la comptabilité de l’engagement des 
dépenses dans les conditions fixées par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du 
ministre chargé du budget, après consultation du comité des finances locales. » 
 
 
 

                                                
3 Service public à caractère industriel et commercial. 


